XVII.1.5 Élaboration et gestion des politiques, lignes directrices et procédures d’urgence
10.	La présente section offre un aperçu des procédures relatives à l’élaboration, la révision et la diffusion des politiques, des lignes directrices et des procédures d’urgence. Les modes opératoires normalisés détaillés peuvent être consultés ici.
20.	Pour permettre une intervention rapide lors des situations d’urgence, tout(e) unité/équipe/groupe de travail participant aux efforts de riposte à une situation d’urgence ou travaillant dans les départements chargés des opérations d’urgence de l’OMS, peut proposer/prendre l’initiative : 
· de nouvelles politiques, lignes directrices ou procédures ;
· de réviser les politiques, lignes directrices ou procédures existantes ; 
· des/d’ exceptions aux politiques existantes qui ne s’appliqueraient qu’aux programmes d’urgence ; 
· de retirer des politiques ou procédures existantes. 
[bookmark: _Hlk523835015]30.	Les politiques, qu’elles soient nouvelles ou révisées, doivent être revues par les parties prenantes, approuvées par les responsables de niveau 1 et 2, et visées par le Directeur général, par l’intermédiaire de son Bureau (DGO). Le Bureau du Directeur général déterminera si l’approbation de l’Assemblée mondiale de la Santé/des organes directeurs est requise ; si ce n’est pas le cas, elles seront considérées comme finales une fois qu’elles ont été visées par le Directeur général. 
40.	Les lignes directrices et procédures doivent être soumises aux parties prenantes qui donneront leur accord sous la forme d’une « absence d’objections », et être approuvées par les responsables de niveau 1 et 2. Elles sont alors considérées comme finales. Le processus ne doit pas dépasser 2 à 3 semaines. 
50.	Si de nouvelles politiques, procédures ou lignes directrices doivent être établies ou révisées/mises à jour lors de la riposte à un événement, un processus d’approbation rapide sera mis en œuvre. Le gestionnaire d’incident formulera une proposition (ou enverra une demande de résolution d’un problème) au Directeur régional de l’administration et des finances (DAF), qui consultera le Directeur GMG au Siège et donnera une réponse dans les 48 heures, en précisant la durée de validité de son approbation, s’il la donne. 
[bookmark: _Hlk523836500]60.	Les politiques, lignes directrices et procédures seront diffusées par l’intermédiaire du Manuel électronique de l’OMS avec possibilité d’accès externe. Celui-ci sera défini pour chaque document. 
70.	Pour la diffusion par l’intermédiaire du Manuel électronique, l’approche suivante sera suivie : 
· Politiques : les politiques de l’OMS liées au travail dans les situations d’urgence seront incluses dans le Manuel électronique de l’OMS dans la section XVII, actuellement intitulée « Health Emergencies » (Situations d’urgence sanitaire). 
· Les lignes directrices seront référencées dans le Manuel électronique sous la rubrique intitulée « Related content » (documents connexes), et seront incluses dans les archives des MON en tant qu’exemples des « meilleures pratiques ». 
· Les procédures seront référencées dans le Manuel électronique sous la rubrique intitulée « Related content » (documents connexes), et seront archivées dans un répertoire central de type « Sharepoint ». 
80.	Pour toute proposition de changement ou toute question relative aux politiques, lignes directrices et procédures d’urgence, veuillez contacter emanualemergency@who.int.
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